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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Corporation Financière Power 12 novembre 2008 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île du Prince Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Power Corporation du Canada 12 novembre 2008 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île du Prince Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Faircourt Income & Growth Split Trust 10 novembre 2008 Ontario 

Great-West Lifeco Inc. 10 novembre 2008 Manitoba 

Norbord Inc. 10 novembre 2008 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Société Financière IGM Inc. 12 novembre 2008 Manitoba 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds de bons du Trésor Altamira 

Fonds de revenu Altamira 

Fonds d’obligation à long terme Altamira 

Fonds obligataire à haut rendement 
Altamira 

Fonds de revenu canadien à court terme 
Altamira 

Fonds d’obligation d’État à court terme 
Altamira 

Fonds d’obligation mondial Altamira 

Fonds de revenu à court terme Global 
Altamira 

Fonds équilibré Altamira 

Fonds de revenu et de croissance Altamira 

Fonds de revenu mensuel Altamira 

Fonds diversifié mondial Altamira 

Fonds de valeur canadien Altamira 

Fonds d’actions Altamira 

Fonds de capital Altamira 

Fonds d’actions européennes Altamira 

7 novembre 2008 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île du Prince Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds de valeur mondial Altamira 

Fonds américain de grandes sociétés 
Altamira 

Fonds Asie-Pacifique Altamira 

Fonds d’occasions d’affaires japonaises 
Altamira 

Fonds de découvertes mondiales Altamira 

Fonds mondial de petites sociétés Altamira 

Fonds américain Sélect Altamira 

Fonds indiciel canadien Précision Altamira 

Fonds indiciel européen Précision Altamira 

Fonds indiciel international neutre en 
devises Précision Altamira 

Fonds indiciel américain neutre en devises 
Précision Altamira 

Fonds indiciel américain à moyenne 
capitalisation Précision Altamira 

Fonds sciences de la santé Altamira 

Fonds de métaux précieux et de métaux 
stratégiques Altamira 

Fonds ressources Altamira 

Fonds de science et technologie Altamira 

Fonds énergétique Altamira 
(parts) 

Fonds Altamira d’obligations ajustées à 
l’inflation (parts de série A et de série I) 

Fonds de dividendes Altamira inc. 

Société d’investissement AltaFund 

Fonds de croissance Altamira Limitée 
(actions) 

CI Financial Income Fund 10 novembre 2008 Ontario 

Enervest Diversified Income Trust 7 novembre 2008 Alberta 

Fonds de catégorie de société NordOuest 

 

Catégorie de société court terme 
NordOuest 

11 novembre 2008 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Catégorie de société d’actions canadiennes 
NordOuest 

Catégorie de société de dividendes 
canadiens NordOuest 

Catégorie de société croissance et revenu 
NordOuest 

Catégorie de société d’actions américaines 
NordOuest 

Catégorie de société EAEO NordOuest 

Catégorie de société d’actions mondiales 
NordOuest 

Catégorie de société mondiale croissance 
et revenu NordOuest 

Catégorie de société Spécialisé d’actions 
NordOuest 

Catégorie de société Spécialisé 
d’innovations NordOuest 

Portefeuille Quadrant de catégorie de 
société équilibré croissance NordOuest 

Portefeuille Quadrant de catégorie de 
société croissance NordOuest 

Portefeuille Quadrant de catégorie de 
société croissance mondiale NordOuest 

Portefeuille Quadrant de catégorie de 
société actions mondiales NordOuest 

Portefeuille Quadrant de catégorie de 
société actions NordOuest 

Fonds ScotiaMC 

 

Fonds Scotia des bons du Trésor 

Fonds Scotia privilégié des bons du Trésor 

Fonds Scotia du marché monétaire 

Fonds Scotia du marché monétaire en 
$ US 

Fonds Scotia hypothécaire de revenu 

Fonds Scotia de revenu canadien 

Fonds Scotia d’obligations en $ US 

Fonds Scotia d’obligations mondiales 

6 novembre 2008 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds Scotia de revenu mensuel diversifié 

Fonds Scotia canadien équilibré 

Fonds Scotia canadien de répartition 
tactique d’actifs 

Fonds Scotia de dividendes canadiens 

Fonds Scotia de valeurs canadiennes de 
premier ordre 

Fonds Scotia de croissance canadienne 

Fonds Scotia d’actions canadiennes à 
faible capitalisation 

Fonds Scotia des ressources 

Fonds Scotia de croissance américaine 

Fonds Scotia d’actions américaines de 
valeur 

Fonds Scotia d’actions internationales de 
valeur 

Fonds Scotia européen 

Fonds Scotia de la région du Pacifique 

Fonds Scotia d’Amérique latine 

Fonds Scotia de croissance mondiale 

Fonds Scotia d’actions mondiales à faible 
capitalisation 

Fonds Scotia potentiel mondial 

Fonds Scotia mondial des changements 
climatiques 

Fonds Scotia indiciel obligataire canadien 

Fonds Scotia indiciel canadien 

Fonds Scotia indiciel américain 

Fonds Scotia CanAm indiciel 

Fonds Scotia indiciel Nasdaq 

Fonds Scotia indiciel international 

Portefeuille de revenu et de croissance 
modérée Sélection Scotia 

Portefeuille de revenu et de croissance 
équilibrés Sélection Scotia 

Portefeuille de croissance moyenne 
Sélection Scotia 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Portefeuille de croissance dynamique 
Sélection Scotia 

Portefeuille de revenu et de croissance 
modérée Partenaires Scotia 

Portefeuille de revenu et de croissance 
équilibrés Partenaires Scotia 

Portefeuille de croissance moyenne 
Partenaires Scotia 

Portefeuille de croissance dynamique 
Partenaires Scotia 

Portefeuille Scotia Vision prudente 2010 

Portefeuille Scotia Vision dynamique 2010 

Portefeuille Scotia Vision prudente 2015 

Portefeuille Scotia Vision dynamique 2015 

Portefeuille Scotia Vision prudente 2020 

Portefeuille Scotia Vision dynamique 2020 

Portefeuille Scotia Vision prudente 2030 

Portefeuille Scotia Vision dynamique 2030 

Fonds ScotiaMC 

 

Fonds Scotia du marché monétaire 

Fonds Scotia de revenu canadien 

Fonds d’obligations de sociétés 
canadiennes Scotia Cassels  

Fonds d’obligations gouvernementales à 
court et moyen termes Scotia Cassels 

Fond Scotia d’obligations en $ US 

Fonds à revenu avantagé Scotia Cassels 

Fonds Scotia de dividendes canadiens 

Fonds d’actions canadiennes Scotia 
Cassels  

Fonds Scotia d’actions canadiennes à 
faible capitalisation 

Fonds d’actions nord-américaines Scotia 
Cassels 

Fonds de potentiel cyclique Scotia Cassels 
(auparavant Fonds de potentiel stratégique 

6 novembre 2008 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Scotia Cassels) 

Fonds d’actions américaines Scotia 
Cassels  

Fonds d’actions internationales Scotia 
Cassels 

iShares Portfolio Builder Series 

 

iShares Conservative Core Portfolio Builder 
Fund 

iShares Growth Core Portfolio Builder Fund

iShares Global Completion Portfolio Builder 
Fund 

iShares Alternatives Completion Portfolio 
Builder Fund 

11 novembre 2008 Ontario 

Pipelines Enbridge Inc. 6 novembre 2008 Alberta 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications du prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Ressources Goldenfrank inc. 10 novembre 2008 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Ontario 

Fonds communs de placement frontierALT 

Fonds mondial d’occasions frontierALT 

6 novembre 2008 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds de placement Phillips, Hager & 
NorthMC 

 

Fonds de marché monétaire canadien 
Phillips, Hager & North 

Fonds de marché monétaire américain 
Phillips, Hager & North 

Fonds d’hypothèques et d’obligations à 
court terme Phillips, Hager & North 

Fonds d’obligations Phillips, Hager & North 

Fonds d’obligations à rendement global 
Phillips, Hager & North 

Fonds d’obligations à rendement élevé 
Phillips, Hager & North 

Fonds équilibré Phillips, Hager & North 

Fonds à revenu canadien Phillips, Hager & 
North 

Fonds à revenu de dividendes Phillips, 
Hager & North 

Fonds à revenu de dividendes américain 
Phillips, Hager & North 

Fonds d’actions canadiennes Phillips, 
Hager & North  

Fonds d’actions américaines avec 
couverture de change Phillips, Hager & 
North 

Fonds d’actions américaines Phillips, 
Hager & North 

Fonds d’actions outre-mer avec couverture 
de change Phillips, Hager & North 

Fonds d’actions outre-mer Phillips, Hager & 
North 

Fonds d’actions mondiales Phillips, Hager 
& North 

Fonds de croissance canadien Phillips, 
Hager & North 

Fonds Vintage Phillips, Hager & North 

Fonds de croissance américain Phillips, 
Hager & North 

Fonds d’obligations Valeurs 

12 novembre 2008 Colombie-Britannique 

 

. . 14 novembre 2008 - Vol. 5, n° 45 128

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

communautaires Phillips, Hager & North 

Fonds équilibré Valeurs communautaires 
Phillips, Hager & North 

Fonds d’actions canadiennes Valeurs 
communautaires Phillips, Hager & North 

Fonds d’actions mondiales Valeurs 
communautaires Phillips, Hager & North 

Fonds équilibré mondial BonaVista 

Fonds de valeur d’actions canadiennes 
BonaVista 

Fonds de placement Phillips, Hager & 
NorthMC 

Fonds fiduciaire de retraite équilibré 
Phillips, Hager & North 

Fonds fiduciaire de retraite d’actions 
canadiennes Phillips, Hager & North 

Fonds au flottant faible Phillips, Hager & 
North 

Fonds fiduciaire de retraite d’actions 
canadiennes plus Phillips, Hager & North 

Fonds fiduciaire de retraite d’actions outre-
mer Phillips, Hager & North 

12 novembre 2008 Colombie-Britannique 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Aucune information. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

First Asset Diversified Convertible Debenture Fund 
 
Vu le placement de droits de First Asset Diversified Convertible Debenture Fund (l’« émetteur ») visé par la 
notice d’offre datée du 11 novembre 2008 (la « notice d’offre ») déposée auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité »); 
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vu le dépôt par l’émetteur en date du 22 octobre 2008, de l’avis prévu au sous-paragraphe a) du paragraphe 
1) de l’article 2.1 (l’« avis ») du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription 
(le « Règlement 45-106 »); 
 
vu la lettre d’opposition émise par l’Autorité en date du 31 octobre 2008 relativement à l’opération visée 
prévue à la notice d’offre; 
 
vu le respect par l’émetteur des conditions prévues à l’article 2.1 du Règlement 45-106; 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2. 
 
En conséquence, l'Autorité accepte les renseignements fournis par l’émetteur relativement au placement de 
4 501 629 droits de souscription, tel que prévu dans la notice d’offre. 
 
Fait à Montréal, le 11 novembre 2008. 
 
 
Benoit Dionne 
Chef du service du financement des sociétés 
 
Numéro de projet SEDAR: 1333022 
 
Décision n°: 2008-FS-0025 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

Le personnel de l’Autorité tient à rappeler qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils 
bénéficient de la dispense statutaire prévue aux articles 43 ou 51 de la Loi, tels qu’ils se lisaient avant le 
14 septembre 2005, ou des dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et 
d’inscription («Règlement 45-106»). 
 
Le personnel rappelle également qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer du respect des 
délais impartis pour déclarer les placements de même que de fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
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Veuillez prendre note que les informations contenues aux avis déposés en vertu de l’ancien article 46 de la 
Loi et aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au Règlement 45-106 sont 
publiées ci-dessous tel que fournies par les émetteurs concernés. Il est de la responsabilité des émetteurs 
de fournir une information adéquate et l’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou 
erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 

45-106) 

AldeaVision 
Solutions Inc. 

2008-10-31 3 145 000 
actions 
ordinaires 

1 000 000 $ US 0 1 2.10 

Branchez-vous! 
Inc. 

2008-10-31 30 000 000 
d'actions 
ordinaires 

4 680 000 $ 7 0 2.12 

Brownstone 
Ventures Inc. 

2008-10-28 2 000 000 
d'actions 
ordinaires et 
2 000 000 
de bons de 
souscription 

2 160 000 $ 1 0 2.13 

Cogitore 
Resources Inc. 

2008-10-23 2 187 500 
actions 
ordinaires 
accréditives 

250 000 $ 3 0 2.3 

Corporation 
minière Golden 
Share 

2008-11-03 300 000 
actions 
ordinaires 

21 000 $ 0 2 2.13 

Dumont Nickel Inc. 2008-10-17 1 200 0000 
actions 
ordinaires 
accréditives, 
900 000 
actions 
ordinaires et 
900 000 
bons de 
souscription 

105 000 $ 0 8 2.3 / 2.5 

General Motors 
Acceptance 
Corporation du 
Canada Limitée 

2008-10-20 
au  
2008-10-24 

billets 4 112 250,74 $ 1 15 2.3 / 2.10 
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Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 

45-106) 

General Motors 
Acceptance 
Corporation du 
Canada Limitée 

2008-10-27 
au  
2008-10-31 

billets 5 048 215,23 $ 1 11 2.3 / 2.10 

IGW Real Estate 
Investment Trust 

2008-10-27 
au  
2008-11-03 

3 704 639 
parts 

4 083 855,31 $ 1 106 2.3 / 2.10 

Maya Or & Argent 
Inc. 

2008-09-23 540 000 
unités 

135 000 $ 3 2 2.3 

Neptune 
Technologies & 
Bioressources Inc. 

2008-10-09 2 450 unités 2 450 000 $ 4 4 2.3 

Stelmine Canada 
Ltée 

2008-11-01 500 000 
actions 
ordinaires 

175 000 $ 1 0 2.13 

Uracan Resources 
Ltd. 

2008-10-24 
et 
2008-10-30 

19 220 000 
unités 
accréditives 
et 1 250 000 
unités 

5 055 000 $ 1 25 2.3 / 2.5 

Variation 
Biotechnologies 
(US) Inc. 

2008-10-22 10 309 279 
actions 
privilégiées 
catégorie A 

24 998 001,57 $ 1 7 2.3 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 

45-106) 

Barometer Equity 
Pool 

2007-11-06 
au 
2007-12-10 

89 915,83 
parts 

1 041 251,01 $ 4 0 2,3, 2.10 

Barometer High 
Income Pool 

2007-11-21 
au 
2007-11-27 

45 643,42 
parts 

457 225,44 $ 2 0 2.3, 2.10 
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Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 

45-106) 

CCP IX LP No 1 2008-10-09 Parts de 
société en 
commandite 

385 555 800 $ 1 4 2.3 

FIER – Région 
d’Asbestos, 
société en 
commandite 

2008-10-30 1 393 417 
parts 
sociales 

1 393 417 $ 4 0 2.3, 2.5 

Franklin 
Templeton 
Balanced Income 
Pooled Portfolio 

2007-10-01 
au 
2008-09-30 

481 311,89 
parts 

5 728 862,35 $ 8 45 2.3, 2.10,  
2.19 

Franklin 
Templeton 
Domestic 
Balanced Growth 
Pooled Portfolio 

2007-10-01 
au 
2008-09-30 

705 769,83 
parts 

9 152 330,86 $ 7 101 2.3, 2.10,  
2.19 

Franklin 
Templeton 
Domestic Growth 
Pooled Portfolio 

2007-10-01 
au 
2008-09-30 

279 153,351 
parts 

3 827 461,02 $ 1 51 2.3, 2.10,  
2.19 

Franklin 
Templeton Global 
Balanced Growth 
Pooled Portfolio 

2007-10-01 
au 
2008-09-30 

256 500,932 
parts 

3 206 361,98 $ 4 40 2.3, 2.10,  
2.19 

Franklin 
Templeton Global 
Growth Pooled 
Portfolio 

2007-10-01 
au 
2008-09-30 

123 471,811 
parts 

1 537 359,18 $ 1 25 2.3, 2.10,  
2.19 

Franklin 
Templeton 
International 
Balanced Growth 
Pooled Portfolio 

2007-10-01 
au 
2008-09-30 

117 557,845 
parts 

1 508 173,46 $ 1 11 2.3, 2.10,  
2.19 

Franklin 
Templeton 
International 
Growth Pooled 
Portfolio 

2007-10-01 
au 
2008-09-30 

56 957,727 
parts 

798 912,22 $ 2 6 2.3, 2.10,  
2.19 
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Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 

45-106) 

GE Institutional 
Premier Growth 
Equity Fund 
Investment Class 

2007-12-20 50 460,954 
parts 

550 114,62 $ 1 0 2.3 

GE U.S. Equity 
Fund – Class Y 

2007-10-01 
au 
2008-09-29 

912 127,319 
parts 

24 278 703,60 $ 1 0 2.3 

Goldman Sachs 
Group, Inc. (The) 

2008-09-29 519,294 
parts 

66 645 257,10 $ 1 30 2.3 

Hamilton Lane Co-
Investment II L.P. 

2008-03-05 Parts de 
société en 
commandite 

74 235 000 $ 2 3 2.3 

Horseman Global 
Fund Ltd 

2008-10-17 214 actions 
ordinaires 

117 920,42 $ 1 0 2.3 

KERN Energy 
Partners III LP 

2008-10-09 107,5 parts 
de société 
en 
commandite 

107 500 000 $ 1 5 2.3 

Merrill Lynch 
Global Basket 
Accelerator 
Securities, Series 
P-1 

2008-10-23 Parts de 
sociétés en 
commandite 

6 286 500 $ 1 0 2.10 

Newport Strategic 
Yield Fund  

2008-09-30 94 936 parts 1 059 286,40 $ 3 22 2.3 

Pyramis Canadian 
Core Equity Trust 

2007-10-01 
au 
2008-09-30 

3 413 
061,13 parts

319 509 541,41 
$ 

2 26 2.3 

Pyramis Select 
Global Equity 
Trust 

2007-10-01 
au 
2008-09-30 

2 070 
027,78 parts

89 499 225,64 $ 2 6 2.3 

Quorum Oil and 
Gas Technology 
Fund Limited 

2008-07-28 1 864 406 
bons de 
souscription 

19 296 611,20 $ 2 0 2.3 

Quorum Oil and 
Gas Technology 
Fund Limited 

2008-07-28 851 571 
actions 
ordinaires 

8 515 710 $ 10 0 2.3 
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Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 

45-106) 

Rockfeller 
Cleantech 
Ventures Fund II, 
LLC 

2008-10-31 Parts de 
société en 
commandite 

304 125 $ 1 0 2.3 

RPFL – Real 
Estate Opportunity 
Limited 
Partnership 

2008-09-30 112 parts de 
sociétés en 
commandite 

5 935 440 $ 5 25 2.3 

Société en 
commandite CGE 
Ressources 2008 

2008-09-30 92 parts de 
société en 
commandite 

92 000 $ 6 0 2.3 

Stylus Momentum 
Fund 

2008-01-31 9 606 948 
parts 

13 083 780,19 $ 1 86 2.10 

Value Contrarian 
Canadian Equity 
Fund 

2008-10-01 69,364 parts 150 000 $ 2 0 2.3, 2.19 

VSS 
Communications 
Parallel Partners 
IV, L.P. 

2008-10-17 Parts de 
société en 
commandite 

4 592 005 $ 4 2 2.3 

 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci- dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
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le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 
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